ARRETE DE MISE EN POSITION (OU DE PROLONGATION) 

DE DISPONIBILITE D’OFFICE DANS L’ATTENTE DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA PROCEDURE DE CHANGEMENT D’AFFECTATION OU DE RECLASSEMENT

 (AGENT TITULAIRE)
DE M...........................

GRADE .........................
Le Maire (ou le Président) de .....................,

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 60-58 du 11 janvier 1960 fixant le régime de sécurité sociale applicable aux agents des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, 

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987, relatif à l’organisation des conseils médicaux aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,
(Pour les agents à temps non complet uniquement) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
Vu l’arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la Fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière et notamment l’article 13,
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu l’arrêté en date du………………..plaçant M……………….en position de congé de maladie (préciser : maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée, accident du travail, maladie professionnelle) pour la période du ……………….. au ………………….., OU en position de disponibilité d’office pour maladie du…….. au………………….,

Vu l’avis du Conseil Médical du ……………….. indiquant que M…………………..est définitivement inapte à l’exercice de ses fonctions, mais n’est pas inapte à tout travail,

(Le cas échéant) Vu l’avis de la caisse de sécurité sociale concernant le versement d’indemnités journalières (uniquement après congé de maladie ordinaire OU congé de longue maladie/congé de longue durée inférieur à 3 ans avant la disponibilité),

Considérant qu’une procédure de changement d’affectation ou de reclassement doit être mise en œuvre,

Considérant que M………………..a épuisé ses droits à congés de maladie, 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : M ........................, né(e) le………………  est placé(e) (ou prolongé(e)) en disponibilité d’office dans l’attente de la mise en œuvre de la procédure de changement d’affectation ou de reclassement, à compter du ……. jusqu’au ……………….. (12 mois maximum). (Le cas échéant, la disponibilité pourra être prolongée sous conditions après avis du Conseil Médical).
ARTICLE 2 : Dans cette position, M……………….. cesse de bénéficier de ses droits à traitement, à l’avancement et à la retraite.
(pour les agents CNRACL uniquement, ayant bénéficié d’un congé de maladie ordinaire OU d’un congé de longue maladie ou de longue durée inférieur à 3 ans avant leur disponibilité d’office) : Il (elle) percevra les indemnités de coordination prévues par la règlementation en la matière pendant une durée qui, ajoutée à sa période antérieure de maladie, n’excèdera pas 3 ans, à compter du premier arrêt maladie.
ARTICLE 3 : Durant cette période, M……………….reste soumis à la réglementation relative aux cumuls d’activités telle qu’elle résulte du Code général de la fonction publique et du décret n° 2020-69 susvisé. 
ARTICLE 4 : Le Secrétaire de mairie (Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.

Fait à …………… le ……………..….,

Le Maire (ou le Président),

(nom et prénom lisibles, signature et tampon)

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêt‚ peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  d’Orléans

dans un délai   de deux  mois à compter de la présente notification. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.                             

  Notifié le ................      Signature de l'agent :       

MAJ Juillet 2023

